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Élection d’administrateurs au Conseil collégial 
 

Rappel des statuts de l’association : ARTICLE 12 – CONSEIL COLLÉGIAL / 12.1. Composition  
L'Association est dirigée par un Conseil collégial composé d’administrateurs élus par l’Assemblée générale selon la répartition 
suivante : 
- 8 à 17 membres actifs 
- 2 à 8 membres associés 
- 2 à 8 membres Cooper’acteurs 
Le nombre des élus du collège des membres actifs doit être au moins supérieur de 1 au total des élus des collèges des 
membres associés et des membres Cooper’acteurs réunis. Le mandat d’un administrateur est de trois ans. Il est procédé à un 
renouvellement annuel par tiers, par collège, arrondi au nombre entier le plus proche. Une même personne physique ne peut 
pas être membre du Conseil collégial au titre de plusieurs collèges à la fois. 
 
 
 

Candidatures au Conseil collégial 
Au titre du collège des 
membres actifs 

 GUILLARD Odile 
 PATIENT Olivier 
 MASSAU Hubert  
 VILLEMANT Luc 

 

Au titre du collège des 
membres associés 
  
 

Au titre du collège des 
membres cooper’acteurs 

 PIOT Danièle 
  

 

 
Si ces candidats sont élus, le Conseil collégial serait alors composé de :  
 
 

Collège des membres actifs 

 NOM SORTANT EN 
1 BARNOUD André 2024 
2 BONNET Eric 2024 
3 BRILLON Catherine 2024 
4 DUTEIL Karine 2024 
5 ANTONIK Jean-Louis 2024 
6 CHADLI Nawelle 2025 
7 DECHORGNAT Hervé 2025 
8 GERLING Jacques 2025 
9 VASSEUR Dominique 2025 
10 MASSAU Hubert 2025 
11 GUILLARD Odile 2026 
12 PATIENT Olivier 2026 
13 VILLEMANT Luc 2026 

Collège des membres associés 

1 Centre socioculturel Les Portes du Valois 2024 
2 Communauté de Communes du Pays de Valois 2024 
3 Commune de Séry-Magneval 2024 
4 Foyer Rural du Valois Multien 2025 
5 Projet Action 60 2025 
6 Handball Club Crépy 2025 
7  2026 
8  2026 

Collège des membres cooper'acteurs 
1 PIOT Danièle 2026 
2  2026 
3  2026 

 


